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L’INSTANCE MIXTE 
 

C’est quoi ? 

Depuis le 1er janvier 2023, il y a des nouvelles réunions dans les ESAT. 

Ça s’appelle l’instance mixte. 

L’instance mixte est différente du CVS. 

Dans cette réunion, il y a le même nombre de représentants des travailleurs 

et de représentants des professionnels de l’ESAT 

(moniteur, directeur, secrétaire…) 

 

A quoi sert l’instance mixte?  

Ces réunions permettent aux travailleurs 

et aux professionnels de l’ESAT 

de parler de la façon de travailler à l’ESAT. 

Ils font des propositions sur les conditions de travail à l’ESAT. 

Par exemple pour : 

- être mieux au travail, 

- améliorer l’hygiène, 

- améliorer la sécurité, 

- diminuer les risques professionnels. 

 

Comment ça marche ? 

Pour faire partie de l’instance mixte, je dois : 

-  être élu au CVS 

- être délégué des travailleurs. 

Les réunions ont lieu 1 fois tous les 3 mois. 

 

Qui contacter ? 

Je peux demander des informations à la direction ou à mes référents à l’ESAT. 


